
   
 Compte rendu de la réunion du C.A.  du dimanche 23 Septembre 2018

Membres présents     :
 Bertho Julien - Borie Danièle - Borie Gérard - Bourel Jacques - Bureau-Hauck Paulette - Corvec Martine - Danet 
Jeannine - Dhailly Aude - Doucet Nicole - Gannat Christian - Georget Gwénaël  -  Gimeno Annie - Graziani 
Raymonde - Lebeau Patrick - Le Colleter Josiane – Le Dorze Danielle - Le Maguet Isabelle - Le Nezet  Jackie - 
Philippe Dominique – Madubost Benic Chantal - Puren Michelle - Tabalardon Michel - Toulemont Dany - Vautrin 
Françoise - Venuat Soizic - Zimmermann Henri

Membres excusés     :
Allenet Jacky - Bernard Cyril - Courric Jean Pierre -  Gaillanne Annie - Henry Sylvie- Le Bail Yann - Michaud Ines -  
Nicol Christophe - Scaviner Charles - Schapman Claire 
 

• Bilan du forum des association du 8 Septembre 2018 
Le forum des associations qui s'est tenu dans la salle Henri Queffelec à Riantec s'est très bien passé. Le 

stand était suffisant et la fréquentation a été importante. On peut regretter que les forums se déroulent tous le 
même jour, ce qui fait qu'un certain nombre de sections ne sont représentées que très partiellement, les 
renseignements communiqués aux futurs adhérents ne peuvent être que partiels.
 

• Etude du Règlement de Protection des Données Personnelles     : RGPDP 
Depuis le 25 mai 2018 les associations sont tenues de faire un « projet »   de protection des données 

personnelles. La responsabilité, en cas de piratage des données, est reportée sur les présidents d'associations.
Suite à une conférence sur le sujet, tenue au siège de la section départementale de la Ligue de l'enseignement du 
Morbihan au mois de Juillet, une fiche projet a été élaborée et doit être validée par le CA.
Après lecture de la fiche, un vote à l'unanimité valide le contenu de celle-ci. Elle sera accessible à tous depuis le 
site internet de l'association.
Il en résulte que chaque adhérent devra remplir une fiche d'inscription sur laquelle il devra obligatoirement 
valider la case prévue à cet effet.

• Préparation de l'assemblée générale du samedi 29 Septembre 2018
L'assemblée générale se tiendra comme d'habitude salle audiovisuelle de l'école Paul-Emile Victor.

Les tâches à accomplir sont les suivantes :
– rédiger la convocation à l'AG sans oublier de joindre un pouvoir
– préparer la liste des adhérents ayant une adresse mél et envoyer la convocation
– préparer la liste des adhérents n'ayant pas de mél. Sortir un jeu d'étiquettes
– Photocopier (100 environ) la convocation
– Acheter des enveloppes pré-timbrées
– Mettre sous enveloppe et coller les adresses, expédier
– Faire les invitations des personnes extérieures à l'association et les expédier.
– Faire et tirer en 120 exemplaires le document remis à l'AG
L'assemblée générale étant suivie d'un pot, un groupe doit s'occuper des appros : les boissons (pétillant et jus de 
fruits ) ainsi que les gâteaux secs seront pris en charge par Julien Bertho, Isabelle Le Maguet et Paulette Bureau 
ainsi que les pains surprises . Un groupe de volontaires (6 personnes) doit s'occuper de l'émargement obligatoire 
à l'entrée dans la salle. Les listes d'émargement par ordre alphabétique seront fournies. L'émargement 
commencera à 16H45, il leur est demandé d'être présent un peu avant... (16H30)
Ces mêmes personnes pourront s'occuper de dresser le buffet pour l'apéritif qui suivra l'assemblée générale.
Le président se charge de louer les verres chez Concept-Réception à Caudan
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• Renouvellement du Conseil d'administration
Le renouvellement des administrateurs a lieu par tiers tous les ans.

De nouveaux candidats seront proposés cette année

 Les administrateurs sortants se représentent à l'exception de Dominique MAHEVAS, Christophe NICOL, Henri 
ZIMMERMANN et Françoise VAUTRIN. Seront donc proposés :

 • Bilan financier pour l'année 2017-2018
Patrick LEBEAU, trésorier, présente le bilan financier de la partie administration de l'association.

Le résultat d'exploitation, déficitaire, se monte à -184,39€.
Ce déficit prévisible provient en grosse partie du repas des 10 ans de l'association avec un reste à charge de 
1777,30€ de la section multisports, qui n'a pas fait le nombre d'adhérents escompté avec un reste à charge de 
1164,46€, et des actions sociales habituelles : la galette des rois : 534€, la sortie de fin d'année : 631,00€ et la 
section Gymnastique : 20,50€.
Les sections qui ont leur gestion propre sont, elles, en positif :
Pour la section l'informatique : 444,95€
Pour la section Vidéo : 382,45€
Nous avons reçu une subvention de 680€ de la municipalité et une subvention exceptionnelle de 400€ pour 
l'achat, sur l'exercice précédent, de la machine à broder.
Cela conduit à un résultat global positif de 643,01€.

• Demandes de matériels d'investissement et de fonctionnement
Aucune demande n'a été faite à ce jour. (Les demandes de fonctionnement de quelques dizaine d'Euros 

sont acceptées d'office) 

• Questions diverses
Une discussion s'est installée à propos des animations du bar éphémère durant l'été. Les sections qui ont 

proposé des animations cet été ont été :
La section accordéon diatonique avec deux interventions lors du marché du Mercredi.
La section Scrabble aux horaires habituels soit 8 interventions
La section randonnée, avec 8 interventions
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Propositions 2018
Julie BENOIT – (Gymnastique)
Corinne LE BERRE – (Sophrologie)
Serge LE MOING – (Aquarelle)
Ronan APPERE – (Handball)

Candidats 2018
Aude DHAILLY – (Yoga)
Corinne LE BERRE – (Sophrologie)
Danièle BORIE – (Patchwork)
Jackie LE NEZET – (Boules Bretonnes)
Jean Pierre COURIC – (Volley)
Julie BENOIT – (Gymnastique)
Martine CORVEC – (Gym Cool)
Michelle PUREN – (Vidéo)
Nicole DOUCET – (Peinture sur Porcelaine)
Paulette BUREAU – HAUCK – (Randonnée)
Raymonde GRAZIANNI – (Couture)
Yann LE BAIL – (Volley)
Danièle LE DORZE – (Couture)
Serge LE MOING – (Aquarelle)
Ronan APPERE – (Handball)



et la section Photo.
Force est de constater que ces activités n'ont pas rencontré un vif succès auprès des estivants. S'il y a eu des 
participants cela a été en grande partie grâce à des adhérents de Riantec-Loisirs
L'analyse qui en est faite est de constater que pratiquement aucune publicité ponctuelle n'a été faite à propos de 
ces activités alors que  par exemple, pour l'activité randonnée, dans les autres communes il y a eu des articles 
dans la presse chaque semaine.
Les animateurs, bénévoles, estiment qu'il s'agit d'une animation de la commune, et qu'à ce titre la commune doit 
se charger d'en faire la promotion comme elle sait le faire pour les « Mercredi sans chichi »

• Prochain CA
La date du prochain CA au cours duquel sera renouvelé le bureau est prévu le dimanche 7 octobre

La séance est levée à 11H40

Le Président,

Gérard BORIE

La secrétaire 

Isabelle LE MAGUET
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